CONSEIL MUNICIPAL DU

25 MAI 2007
Le 18 Mai 2007, convocation du Conseil Municipal adressée individuellement à chaque conseiller pour le VENDREDI 25 MAI 2007 à 19 heures.

ORDRE DU JOUR :

· Adoption du procès-verbal de la séance du 20 Avril 2007
1 - Personnel
1.1 Quotas avancements de grades (promus / promouvables)

1.2 Avancements de grades 2007

1.3 Création d'un emploi de non titulaire 

2 - Travaux
2.1 Marché à bons de commandes –  Renouvellement

2.2 Marchés SPARFEL Cimetière des Jearnottes – Abandon des pénalités de retard

2.3 Extension école élémentaire

· Approbation de l'APD

· Forfait définitif de rémunération du maître d'œuvre

· Demande de subvention au Conseil Général

2.4 Extension de la Garderie – Projet – Demande de subvention au Conseil Général

2.5 Réaménagement des entrées d'agglomération :

· Approbation projet rue des Grèves

· Approbation projet rues de Pompidou – St Aubin - Vielle Bosse

3 – Intercommunalité

3.1 Création du Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

4 - Finances

4.1 Adhésion groupement d'achat 2007-2008 - Restauration scolaire

4.2 Taxe sur terrains rendus constructibles

4.3 Compte de Gestion

4.4 Compte Administratif

4.5 Affectation définitive du résultat
Informations 

Délégations exercées par le Maire :
· Contrats d'entretien des Espaces Verts

· Equipements informatiques

QUESTIONS DIVERSES

Le Vendredi 25 Mai 2007, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel HINAULT, Maire.

Etaient présents :

Michel HINAULT, Lyliane RAGHEBOOM, Jean-Yves LANOE, Marie-Noëlle VILSALMON, Pierre RAULT, Elisabeth JOUAN, Mariannick PRIGENT, Raymond LE GUEVEL, René HARNOIS, Karine PLESSE, Michel BLEVIN, Marcel TRILLARD, Christian BARBIER, Véronique LAUTREDOU, Dominique FEIGEAN, Daniel OGIER, J.F. ROLLAND, Solange LEBAS, Jean-Pierre ETESSE,  Fernand LOQUIN, Béatrice HAMON. Pierre CHERDEL, Maryvonne BALLAY..
Absents :

J. PENNORS procuration à S. LEBAS

M. LETORT procuration à P. CHERDEL

R.  PLOUZENNEC procuration à F. LOQUIN

BOULEAU

Secrétaire :  Véronique LAUTREDOU

------------------

QUOTAS AVANCEMENTS DE GRADES

Détermination des ratios « Promus – Promouvables »

La loi du 19 février 2007 a introduit de nouvelles dispositions modifiant l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement (promouvables).

Ce taux, appelé « ratio promus – promouvables » remplace l’ancien système des quotas (déterminés par les statuts particuliers de chaque cadre d’emplois), et est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. Il peut varier entre 0 % et 100 %.

Un ratio de 100 % pour tous les grades paraît être, dans un premier temps, une mesure de souplesse dans la gestion des avancements puisqu’il s’agit de fixer un nombre maximum de fonctionnaires susceptibles d’être promus.

L’autorité territoriale reste libre de nommer, ou non, les agents à un grade d’avancement. Elle peut choisir de ne pas inscrire les agents au tableau d’avancement de grade même si les ratios le permettent. Par contre, elle ne peut procéder aux nominations que dans la limite des ratios fixés.

Cette disposition est obligatoire et concerne tous les grades d’avancement quels que soient la filière et le mode d’accès (au choix ou examen professionnel), sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police.

Le Comité Technique Paritaire, dans sa séance du 15 mai 2007, a émis un avis favorable sur les taux proposés, à savoir :

	Grades d’avancement par filière
	EFFECTIFS

	
	Promouvables
	Promus
	Ratio (%)

	Filière administrative
	
	
	

	Attaché principal
	1
	1
	100

	Rédacteur chef
	2
	2
	100

	Adjoint administratif principal de 1ère classe
	1
	1
	100

	Adjoint administratif principal de 2nde classe
	1
	1
	100


	Filière technique
	
	
	

	Adjoint technique principal de 1ère classe
	1
	1
	100

	Adjoint technique principal de 2nde classe
	1
	1
	100

	Filière secteur social
	
	
	

	ATSEM principal de 2nde classe
	1
	1
	100


Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Adopte les propositions de taux ci-dessus détaillées.

-----------------------

AVANCEMENTS DE GRADE – ANNEE 2007
Afin de permettre aux agents de bénéficier des avancements de grades décidés après la notation 2006, et conformément aux ratios déterminés pour chaque grade, il est proposé à l'assemblée de se prononcer sur les modifications de postes suivantes :

	Service / Grade 
	Effectif grade
	Modification
	Date d'effet
	Nouvel effectif

	Services Administratifs

Attaché Principal

Rédacteur Chef

Adjoint Adm. Ppal 1ère classe

Adjoint Adm. Ppal 2ème classe
	0

0

2

1
	+1

+2

+1

-1   +1
	01/01/2007
	1

2

3

1

	Services Techniques

Adjoint Tech. Ppal 1ère classe

Adjoint Tec. Ppal 2ème classe


	1

4


	+1

-1   +1


	01/01/2007
	2

4



	Ecole Maternelle

ATSEM Ppal 2ème classe
	0


	+1


	01/01/2007


	1



	Total  promotions :
	+ 8 
	


Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Adopte ces propositions de suppressions et créations de postes.

Approuve le nouveau tableau des effectifs ci-annexé.
-----------------------

CREATION D’UN POSTE D'AGENT NON TITULAIRE

(RENFORT OCCASIONNEL)
Conformément à l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984

· Recrutement d’un Agent occasionnel pour le Service Culturel

Afin de faire face à un accroissement des besoins au sein de la bibliothèque municipale,  il s’avère opportun de procéder au recrutement d’un agent non titulaire.

A cet effet, il conviendrait de créer :

· un poste d’Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classe à temps non complet (15 heures par semaine), pour besoin occasionnel, d’une durée de trois mois, renouvelable une fois, rémunéré sur la base du 1er échelon du grade correspondant.

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Décide de créer le poste d'agent occasionnel pour le service culture selon les modalités décrites ci-dessus.

-----------------------

TRAVAUX DE VOIRIE – RECONDUCTION DU MARCHE A BONS DE COMMANDE


En séance du Conseil Municipal du 23 septembre 2005, le Maire a été autorisé à signer un marché à bons de commande pour les travaux de voirie et réseaux divers avec le groupement d’entreprises BEUREL – SCREG pour une durée de un an reconductible 2 fois pour la même durée.


L’entreprise BEUREL a accusé réception de la notification de ce marché le 9 octobre 2005, date constituant le point de départ du marché.


L’avenant n° 2, notifié au titulaire le 19 mars 2007, a modifié la dénomination de l’attributaire devenu APPIA BRETAGNE. 

Les conditions d’exécution du marché durant les deux premières années, ayant été satisfaisantes, et les prix du marché restant attractifs, il vous est proposé de reconduire celui-ci pour une durée de un an, conformément à l’article 3 de l’acte d’engagement, à compter de la date anniversaire du marché initial et dans les conditions définies par celui-ci.

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE de  reconduire ce marché de travaux de voirie pour une période de un an aux conditions définies dans le marché initial

AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette disposition.

--------------------------

EXTENSION ECOLE ELEMENTAIRE – AVANT-PROJET DEFINITIF


Le 31 octobre 2006, un marché de maîtrise d’œuvre a été signé avec Yannick SCHVARTZ, architecte,  pour l’extension de l’école élémentaire.

Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre est basé sur l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux fixée à 418 000,00 € Hors taxes.

Conformément aux clauses du marché de maîtrise d’œuvre, le forfait de rémunération devient définitif au stade des études d’Avant-projet Détaillé (A.P.D.), lorsque l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux est connue.

Monsieur SCHVARTZ a remis les études d’A.P.D. le 14 mai dernier, et fixé l’estimation du coût prévisionnel des travaux à la somme de 695 000,00 € HT, en conséquence :

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· Approuve Avant-projet Détaillé relatif à l’extension de l’école élémentaire,

· Autorise le Maire à signer l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre fixant le coût prévisionnel des travaux à la somme de 695 000,00 € HT et fixant le forfait définitif de rémunération à la somme de

· 695 000,00 x 14,962 = 103 985,90 € HT

· Autorise le Maire à solliciter le Président du Conseil Général pour l’obtention d’une subvention au taux maximum.
---------------------

EXTENSION DE LA GARDERIE

DEMANDE DE SUBVENTION


Dans le cadre du budget primitif 2007, il est prévu l’extension de la garderie sur le site de l’E.V.I.

Lors de sa séance du 21 avril 2006, le Conseil Municipal a décidé de confier les études de ce projet à monsieur Yannick SCHVARTZ, Architecte.

La commission des travaux réunie le 12 février 2007 a émis un avis favorable sur l’Avant-Projet présenté par l’architecte, et un Permis de Construire a été délivré le 5 avril dernier.

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire à solliciter le Président du Conseil Général pour l’obtention d’une subvention au taux maximum.
------------------------

AMENAGEMENTS DE VOIRIE


Dans le cadre du budget primitif 2007, il est prévu l’aménagement des rues Pompidou, Saint-Aubin, de la Vieille Bosse, et des Grèves.

Lors de sa séance du 20 avril 2007, le Conseil Municipal a décidé de la réalisation des travaux d’effacement de réseaux et d’éclairage public dans ces rues.

Les crédits nécessaires à cette opération ont été inscrits au budget primitif.

La commission des travaux réunie le 30 janvier 2007 ayant émis un avis favorable sur les projets présentés, et les riverains ayant été consultés lors des réunions publiques des 2 et 15 mai dernier, 
Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention),

APPROUVE  les Avant-projets d’aménagement des rues précitées.
--------------------

PREVENTION DE LA DELINQUANCE SECURITE

CREATION D'UN C.I.S.P.D.

(Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance) 

EXPOSE DES MOTIFS :
Par arrêté préfectoral du 3 novembre 2004, la « CABRI-AGGLOMERATION de SAINT BRIEUC », s’est vue confiée dans le cadre de ses compétences obligatoires en matière de Politique de la Ville, l'élaboration et le suivi de dispositifs locaux d'intérêts communautaires de prévention de la délinquance.

Au titre de ces dispositifs est déclaré d’intérêt communautaire  la création et le pilotage d’un CISPD visant à : 

· dresser le constat des actions de prévention existantes à l’échelle de l’agglomération,

· animer le partenariat entre les différents acteurs de la sécurité et de la prévention de la délinquance sur le territoire de l’agglomération,

· définir, en partenariat, les actions et objectifs coordonnés et en suivre l’exécution, 

· encourager les initiatives en matière de prévention et d’aide aux victimes,

· contribuer avec les partenaires au développement des mesures alternatives aux poursuites et à l’incarcération,

· concourir au côté des partenaires aux actions mises en œuvre pour réduire les risques de récidive, 
· assurer le suivi et l’évaluation des mesures mises en place par les partenaires du CISPD

Créé par le décret du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coopération pour la lutte et la prévention contre la délinquance, le CISPD est une instance de concertation sur les priorités de la lutte contre l’insécurité autour desquelles doivent se mobiliser les institutions et organismes publics et privés concernés. 
Selon l’article 2 dudit décret le CISPD est créé, dans les mêmes conditions, et par délibérations concordantes de plusieurs communes et d’un établissement de coopération intercommunale compétent en matière de prévention de la délinquance.


La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance précise que le CISPD est présidé par le président de l’établissement public ou, le cas échéant, un vice-président délégué à cette fonction.

L’exercice de la compétence de prévention de la délinquance à l’échelle de l’agglomération doit permettre de prolonger efficacement les démarches déjà engagées par certaines communes de l’agglomération. Elle peut se traduire par la signature d’un contrat local de sécurité intercommunal.
Il est proposé d’approuver la création du Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance.

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le décret n°2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance créant les conseils intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance et supprimant les conseils communaux de prévention de la délinquance au 1er octobre 2002,

VU la circulaire du 17 juillet 2002 relative aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance,
VU l'arrêté préfectoral du 29 octobre 1999 prononçant la transformation du district du pays de Saint Brieuc en communauté d’agglomération « CABRI-AGGLOMERATION de SAINT BRIEUC » et définissant ses compétences,

VU l'arrêté préfectoral du 3 novembre 2004 portant modifications des compétences de la communauté d’agglomération « CABRI-AGGLOMERATION de SAINT BRIEUC »
CONSIDERANT que dans le cadre des compétences de la Communauté d'Agglomération, figurent en matière de Politique de la Ville, l'élaboration et le suivi de dispositifs locaux d'intérêts communautaires de prévention de la délinquance,

CONSIDERANT l’intérêt à mettre en place une instance de concertation sur les priorités de lutte contre l’insécurité et pour la prévention de la délinquance, et l’intérêt à créer un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance.

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité  DECIDE :
· D’approuver la création du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de la « CABRI- Agglomération de Saint-Brieuc »
---------------------

ADHESION GROUPEMENT D'ACHATS

Restauration Scolaires et Entretien des Bâtiments
L'article 8 du Code des Marchés publics permet aux acheteurs publics de créer des groupements de commandes pour satisfaire aux exigences de mise en concurrence du Code des Marchés et obtenir les conditions économiques les plus avantageuses.

Ces groupements font l'objet d'une convention institutive qui en définit les conditions de fonctionnement.

Des conventions organisent les commandes de produits alimentaires pour les organismes adhérents pour les périodes :

- du 1er novembre 2007 au 30 novembre 2008 : Conserves, surgelés, fruits et légumes secs

- du 1er janvier au 31 décembre 2008 : Fruits et légumes frais

- du 1er janvier au 31 décembre 2008 : Epicerie

- du 1er janvier au 31 décembre 2008 : Produits laitiers, viandes fraîches, charcuteries 

Le Conseil Municipal
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
· DECIDE d'adhérer à ces groupements de commandes
· AUTORISE  le Maire à signer les  conventions  correspondantes

---------------------

TAXES SUR TERRAINS RENDUS CONSTRUCTIBLES
L'article 26 de la loi ENL (engagement national pour le logement) n° 2006-872 du 13 juillet 2006, codifié à l'article 1529 du Code Général des Impôts, permet d'instituer, depuis le 1er janvier 2007, une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement, par un Plan Local d'Urbanisme, dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation.

Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait de rendre des terrains constructibles, afin qu'elles puissent faire face aux coûts des équipements publics découlant de cette urbanisation.

Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première session à titre onéreux d'un terrain, intervenue après son classement en terrain constructible Son taux, fixé à 10 %, s'applique sur une base égale aux 2/3 du prix de cession (ce qui correspond à un taux réel de 6,6 %)

La taxe ne s'applique pas :

· lorsque le prix de cession, défini à l'article 150 VA du CGI, est inférieur à 3 fois le prix d'acquisition

· aux cessions de terrains :

· lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans,

· ou dont le prix est inférieur à 15 000 €,

· ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l'habitation principale du cédant ou de l'habitation en France des non-résidents,

· ou pour lesquels une déclaration d'utilité publique a été prononcée en vue d'une expropriation, à condition que la totalité de l'indemnité soit consacrée à l'acquisition, la construction, la reconstruction ou l'agrandissement d'un ou plusieurs immeubles dans un délai de 12 mois à compter de sa perception, 

· ou échangés  dans le cadre d'opérations de remembrement (ou assimilées),

· ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d'HLM, à une SEM gérant les logements sociaux, ou à un organisme mentionné à l'article L 365-1 du code de la construction et de l'habitation (union d'économie sociale),

· ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur cession à l'un des organismes mentionnés à l'alinéa précédent.

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention),

DECIDE d'instituer  sur le territoire de la commune de la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles dans les conditions prévues par l'article 1529 du Code Général des Impôts.

DIT que la présente délibération s'appliquera aux cessions réalisées à compter du 1er jour du 3èmemois qui suit la date à laquelle elle est intervenue soit le 1er août 2007 ; et qu'elle sera notifiée aux services fiscaux au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant cette même date, soit le 1er juillet 2007.

-----------------------
COMPTE DE GESTION

Le Maire présente à l’Assemblée les comptes de gestion dressés par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer pour l'exercice 2006.


Après avoir constaté qu’il est conforme aux COMPTES ADMINISTRATIFS de l'exercice 2006, (le compte administratif « atelier Literie n’a pas été présenté, car ce Budget ne comporte en 2006 aucune écriture ni de reprise de résultat).


Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2005, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans les écritures de l’exercice 2006.


1°) - statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2006 au 31 Décembre 2006, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;


2°) - statuant sur l'exécution des budgets de l'exercice 2006 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;


3°) - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l'unanimité,
DECLARE que les COMPTES DE GESTION dressés, pour l'exercice 2006, par le Receveur, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de sa part.

-----------------------

AFFECTATION DE L'EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2006.

Le Maire rappelle à l'Assemblée que l'excédent de fonctionnement obtenu lors de l'exercice N -1 est affecté par décision du Conseil Municipal.

Après l’adoption du Compte Administratif 2006, il convient de confirmer la reprise anticipée des résultats, votés lors du Conseil Municipal du 16 mars 2007 selon la répartition ci-dessous.

L’exécution du Budget Principal de la Commune pour l’exercice 2006 fait apparaître un excédent de fonctionnement d'un montant de 1.991.688.41 €.

Conformément au dispositif arrêté le 16 mars 2007, l'excédent de fonctionnement  est  affecté comme suit :

- à concurrence de 1.414 673.00 € à la couverture des reports inscrits au budget primitif 2007.

- à concurrence de 577 015.41 € pour un financement complémentaire des opérations d’investissement au titre du budget primitif 2007.

Ces montants seront repris en recettes d'investissement au budget 2007 à l'article 1068 "excédents de fonctionnement capitalisés ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ADOPTE cette proposition d’affectation de l’excédent de fonctionnement 

----------------

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS


Suite à la consultation engagée pour l’entretien des espaces verts, trois contrats de douze mois ont été signés avec :

· les Ateliers Briochins pour les lots 3 et 4 concernant les secteurs de l’Ecluse et de la Croix Bertrand pour des montants respectifs de 9 512.85 € TTC et 12 553.59 € TTC.

· Les Ateliers de la Baie pour les lots 1, 2 et 5 concernant les secteurs du Bourg, des Jearnottes et des Villes Hervé pour des montants respectifs de 24 263.35 €, 25 700.60 € et 23 872.89 €.

EQUIPEMENTS INFORMATIQUES DES SERVICES


Suite à la consultation engagée pour la remise à niveau du parc informatique des services les lots suivants ont été attribués à 

· la société CESTI de Plérin pour le lot 1 (livraison et installation de matériels) pour  un montant de 28.481 € HT,

· La société ARESC de St Brieuc pour le lot 2 (travaux de câblages) pour un montant de 1.842 € HT,

· La société JFP Industries de Lamballe pour le lot 3 (interconnexion des sites) pour un montant de 8.727,73 HT.

Le conseil municipal prend acte de ces informations.
----------------------

MOTION
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Regrette la décision prise par l'Inspecteur d'Académie de restreindre l'accueil des enfants de deux ans dans les écoles du département. Il déplore aussi que cette décision ait été prise sans aucune concertation avec les collectivités territoriales.

Il considère que la scolarisation des enfants de deux ans fait partie intégrante de l'histoire scolaire du département. Il rappelle que la scolarisation des enfants de deux ans est un droit que les familles entendent préserver. Il correspond à un choix des parents qui permet d'offrir aux enfants une scolarité de qualité que les collectivités territoriales ont toujours accompagnée en construisant ou rénovant les locaux scolaires et en engageant les personnels territoriaux indispensables au bon fonctionnement des classes et à l'accueil des élèves.

Il demande à l'Inspecteur d'Académie de revenir sur sa décision afin d'accompagner l'attente scolaire des familles et l'investissement des collectivités territoriales.
_______________________________________________________________________________
